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ROUBAIX, LE 11 JUIN 1882 

LA DÉSORGANISATION DE LA MAGISTRATURE 

La Chambre des députés es t allée plus 
loin qu'on ne s'y at tendai t dans là voie 
des réformes jacobines . 

Après avoir suppr imé l ' inamovibil i té 
de la mag i s t r a tu re assise, elle a décidé, 
par 284 voix contre 212, que les magis 
t ra t s seront nommés p a r l 'élection. 

C'est le retour à la législat ion révolu
t ionnaire . 

C'est la porte g r a n d e ouver te à une 
magis t r a tu re politique,c 'est-à-dire à une 
magis t ra tu re ha ineuse , passionnée pour 
qui la loi. la jus t ice et l 'équité se ron t 
choses secondaires, et qu i , un iquemen t 
préoccupée de sa réélection, c h e r c h e r a 
avant toutes choses à satisfaire les 
électeurs influents qui auron t assuré son 
succès. 

Nous pourr ions répéter , en le modi
fiant u n p e u . l e m o t c é l è b r e de Kosciusko: 
• Finis justiciœ ! » 

On m'objectera que les mag i s t r a t s é lus 
seront plus indépendants que les mag i s 
t ra ts nommés p a r le pouvoi r exécutif. 

E r r e u r considérable. 
Ces de rn ie r saura ien té té suspects dans 

les rares procès que les par t icul iers sou
t iennent contre l 'Etat, et dans les pro
cès politiques, c'est-à-dire dans ceux où 
le gouvernement aurai t eu un intérêt 
quelconque à faire penche r la balance 
de son côté. 

Mais ce sont là des cas par t icul iers et 
heureusement ra res . 

Cette magis t ra ture aura i t probable
ment gardé une indépendance relative 
toutes les fois qu'il se fût ag i d ' intérêts 
pu remen t pr ives . 

La nouvelle magis ta tu re , pu i san t sa 
source dans le suffrage des p la ideurs , et 
ne recevant qu 'une inves t i ture de qua t r e 
années , devra, sous peine de pér i r , com
pla i re à ceux-là qui t iendront en leurs 
zn&ina la source du pouvoi r et pourront 
Ma tar i r . 

Ce n'est pas tout. 
Le magis t ra t élu au ra souvent lut té 

contre un concurrent et cont re ses amis ; 
est-il croyable que du jo. ir au lendemain 
il ne se souviendra plus d e s a iner tunes 
« t d e s vivacités de la lut te , et qu'en met
t a n t sa toge , il oubliera, lui aussi , les in
j u r e s du uuc d'Orléans f 

Avez-vous j amais péné t r é dans les 
salles de nos l 'a laisde jus t i ce? 

Comme tout y respire 1 au tor i té et le 
c a l m e ! 

E n face de vous le prés ident , qui est le 
plus souvent un magis t ra t vieilli sous 
le ha rna i s . Pendant vingt-cinq o u trente 
ans . il a vu s 'agiter à ses pied* les pas
sions et les in térê ts h u m a i n s , i l connaît 
Uecceur de l 'homme jusque dans se s libres 
les p lus secrètes . 11 a perdu bien j eune 
ses i l lus ions ; il s'est alors relirt- dans la 
.méditation austère de la loi. et d a n s l'ac
complissement de sa charge de judica-
t u r e . A côté de lui, ses deux j u g e s , aus
si impassibles que lui. 

Ils écoutent les explications passion
nées des plaideurs, les discours a rden t s 

d e s avocats , et démêlent avec une mer
veilleuse sûreté de coup-d'<cil la vér i té 

.à t r ave r s les contradict ions de témoins 
t imides ou intéressés. 

Ce qu'il faut de calme, de perspicaci té , 
d 'expér ience , d ' impartiali té, de longues 
é t o d e i e t de longues années de prat ique 
pour a r r i v e r a ce rébultat,c 'est v ra iment 
incroyable. 

Et cependant ces magis t ra t s se t rom
pent quelquefois; mais il y a une telle 
sincérité dans leurs e r reurs , qu'elles im
posent à ceux-là mêmes qui en sont les 
victimes. 

u'elle se faisait forte de régler , à elle 
s eu le . la question égypt ienne . 

Les cabinets de Vienne, de St-Péters 
bourg .de Berlin, sans pa r t age r la con
fiance de la Porte , paraissent toutefois 
disposés à lui accorder un délai moral 
pour Ja pacification de l 'Egypte et ont, 
en conséquence, réservé leur réponse 
définitive à la proposition anglo-française 
de conférence.Mais, d 'après ce qui se dit 
dans les cercles diplomatiques.il est cer
tain que l ' idéed'une conférence n'est nul
lement abandonnée.que lespuissances ne 
voient pas sans défiance les m a n œ u v r e s 
de la Turquie et n 'entendent nul lement 
lui pe rmet t re d 'enlever l 'Egypte à la 
tutelle européenne. Lu peu plus tôt. un 
peu plus tard, dit à ce propos le Télé
graphe, la question égypt ienne devra 
donc ê t re réglée , avec ou sans le con
cours de la Por te , par un accord des 
puissances: seulement, on ne croit pas 
fa solution finale aussi proche que pour
rait le faire supposer le l angage de quel
ques j o u r n a u x . 

La situation, pendant ce temps , se 
complique au Caire, t nedépêche adres
sée du Caire au Times dit que « l'on re
doute les plus g raves éventual i tés , sitôt 
qu 'Arabi aura acquis la conviction qu'il 
n 'a aucun appui à espérer de la mission 
turque.Si l'on n 'a r r ive pas à persuader au 
khédive de se rendre immédia tement 
Alexandr ie . l 'Europe pourrai t avoir 
i léplorer un cr ime dont la responsabil i ta 
incomberait 
F rance . » 

chercher à inspirer, par la forme d'une 
cérémonie, un sentiment de respect? ("est 
bien là l'objet du culte. Cette recherche 
nous paraît naturelle. Les radicaux ont 
ra s m. La proposition de M. Montcil, au 
conseil municipal, nous a paru suggérée 
par le sentiment d'une nécessité très-réel
le... Seulement, si l'expérience en est faite, 
elle risque bien de ne pas réussir. On ne 
relèvera pas l'idée du mariage dans le peu 
pie. en obligeant les garçons de salle à 
avoir bonne ti'nue. Il faut autre chose ! 

REVUE DE LA PRESSE 

l 'Angleterre et à 1 

Le culte laïque 

On nous prépare quelques divertisse
ments qui ne manquerontpas d'originalité. 
Les radicaux sentent décidément la néces-
rite d'instituer un culte pour leur religion, 
laïque. Ils ont peur du mot t culte » : la 
chose leur convient. Nous avons rapporte 
la discussion engagée devant le conseil 
municipal sur le mariage civil, bans le 
Mol d'ordre sont présentées des vues ana
logues à celles que M. Monteil a exposées 
aux Tuileries. 

II est certain que le mariage civil, tel qu'il 
est pratiqué aujourd'hui, est absolument dé
pourvu de solennité, même de dignité. l'Eglise, 
avec ses locaux vastes souvent admirables, en
richis des trésors de l'art et appelant à son 
aide non seulement le chant superbe des or
gues, mais encore toute la merveilleuse mise en 
scène d'un trucage dépassant l'Opéra ou ieC'liû-
teiet ; l'Eglise, dans cette lutte (|ue nous soute
nons au nom de l'Etat laïque, a des avantages 
considérables <jui, inconsciemment sans doute, 
mais puissamment, agissent sur l'esprit des 
jeunes tilles. Ee mariage religieux, ne lût-ce que 
par son côté théâtral, les attire et les égaie au 
tant que notre mariage civil les attriste. Encore 
plus i)ue nourbeau, notre mariage manque de 
prestige. 

Le Mol fOrdrerèaait et rabaisse singu
lièrement le caractère de l'impression eau 
sée sur l'âme par le culte catholique ; cette 
impression est autrement générale et 
élevée qu'il ne le veut admettre : elle n'est 
pas éprouvée seulement par des jeunes 
filles : mais l'aveu fait par ce journal n'en 
est pas moins curieux a noter. Ce qui ne 
l'est pas moins, c'est le remède proposé. 

I.e mariage civil, pour pénétrer dans les habi
tudes courantes de la population, doit être cé
lébré avec une solennité qui lui fait absolument 
défaut aujourd'hui. On se marie nar exemple 
en robe dé couleur et en veston devant M. le 
maire, on réserve la robe blanche et l'habit 
noir pour M. le curé. .Vous voudrions que 1 on 
fût aussi bien vêtu à la mairie qu'on lest a 
l'égJiae. Cette question de vêtements peut sem
bler puérile, mais, tant que le mariage civil ne 
sera pas rehaussé par le décorum extérieur de 
tout ce qui concourt a sa céléoration. depuis le 
ganon de bureau qui appell: les témoins jus
qu'au marié et à la mariée, le prêtre dominera 
notre société laïque et cojtinuera à bénir noa 
unions, ce qui est une fa on de maudire la dé
volution française. 

On a beau prétendre qu'on ne veut pas 
établir un culte laïque, c'est bien là que 
l'on tend. «Rehausser le mariage civil pa r 
le décorum extérieur de tout ce qui con
court à sa célébration.» qu'est ce, sinon 

Le nouveau livre bleu 
On lit dans la Liberté, j ou rna l repu 

blicain : 
. Le jour commence à se faire sur la direc 
tien de notre politique extérieure pendant 
que le ministère du 14 novembre était au 
pouvoir. Le gouvernement anglais vient 
de publier un nouveau Livre bleu, dont les 
documents comprennent la période qui 
s'étend du mois de novembre 18S1 au <j 
février 1882. Ces documents auraient be
soin d'être complétés par la publication de 
ceux qui sont entre les mains du gouver
nement français et qui, dans cet intervalle, 
ont été directement adressés à nos agents 
par la chancellerie du quai d'Orsay : mais 
il parait que notre ministre des atfaires 
étrangères ne juge pas encore opportun de 
livrer à la publicité les dépêches échan
gée! à cette époque. Nous devons donc at
tendre, pour pouvoir examiner sous tous 
ses aspects la situation que la politi
que de M. Gambetta avait faite ù notre 
pays en ce qui concerne la question d'E
gypte ; mais les documents anglais nous 
mettent des aujourd'hui en mesure de fixer 
quelques points importants. 

Ce qu'ils nous révèlent confirme en gran
de partie ce que nous avons plusieurs fois 
affirmé. 

Nous nous étior.s très-imprudemment et 
tres-malheureusement engagés dans cette 
délicate affaire, et, ce qu'il y a de plus 
grave, nous n'y étions suivis par personne, 
pas même par l'Angleterre dont, cependant 
on nous présentait l'alliance comme aussi 
certaine qu'indissoluble. 

M. Gambetta, le 15 décembre, proposait 
au gouvernement anglais de s'unir au 
nôtre pour prendre en commun des mesu
res en Eg-yte et se tenir prêts, en cas de 
besoin, pour une action immédiate. 

C'était, comme nous l'avons dit souvent, 
l'exclusion des autres puissances et parti
culièrement de la Turquie, l'intervention 
isolée des puissances occidentales, et tint; 
expédition prochaine t o r i e s bords du Nil. 

L'Angleterre.que tous les journaux amis 
du ministère du i i novembre nous disaient 
fermement d'accord avec nous, n'entra 
point dans la voie où nous voulions l'enga
ger, et même elle ne tarda pas à nous y 
abandonner. 

11 est vrai qu'à la suite des négociations 
poursuivies entre Paria et Londres, elle 
consentit à signer et à remettre au khédive 
la note collective du G janvier, niais, à 
l'instant-mèrne. elle voulût que cette note 
fut communiquée aux diverses puissances, 
ce qui fut fait dès le 8 janvier. On sait éga
lement qu'elle agit aussitôt à Constantino-
ple pour déclarer au sultan qu'elle n'enten-
lait nullement méconnaître ni affaiblir ses 
Iroits souverains. 

Par cette double démarche, elle enlevait 
à la question le caractère exclusivement 
anglo-français que M. Gambetta avait vou
lu lui donner, et en faisait une question 
d'ordre européen. 

Les déclarations qui étaient faites en 
même temps auprès des divers cabinets, 
par les agents britanniques, affaiblissaient 
encore là portée de la note du G janvier. 
Elles furent accueillies, particulièrement à 
Vienne et a Home, avec une satisfaction 
qui prouve à la fois l'opposition de l'Eu
rope et le soin extrême que mettait la di 
plomatic anglaise à dissiper toutes les 
préventions des puissances. 

Le cabinet français, malgré cette atti
tude, ne se tint pas encore pour battu. 11 
insista sur l'action isolée de la France et 
de l'Angleterre et ne parla de rien moins 
que dune occupation de l'Egypte. 

La réponse lut aussi nette que décisive. 
Une dépèche de lord Granville, en date du 
30 janvier, discute cette proposition. Ici il 
faut citer d'après l'analyse que nous trans
met le télégraphe : 

Lord Granville constate que le gouvernement 

anglais a de nombreuses objections a faire con 
tre une occupation anglaise en Egypte, car 
cette occupation rencontrerait l'opposition de 
la Turquie et de l'Egypte, exciterait les soup
çons et la .jalousie des puissances et donnerait 
lieu a des contre-démonstrations qui pourraient 
amener des complications très sérieuses 

Cette occupation, ajoute lord (iranviile, dé
plairait sans doute à la nation française, autant 
qu'une occupation française déplairait a l'An
gleterre, fine occupation mixte anglo-française 
entraînerait les mêmes inconvénients, et peut 
être même des inconvénients plus graves 

Lord Graim'Je, à la tin de sa dépêche, admet 
que 1 occupation turque serait un grand mal: 
mal il pense qu'elle n'entraînerait pas d'aussi 
grands dangers politiques. 

Voilà où avait abouti.cn un mois àpeine. 
la politique suivie par le ministère du 14 
novembre. Toutes ses combinaisons étaient 
îepoussées par la puissance qu'il considé 
rait comme sa plus fidèle alliée. L'entente 
avec l'Angleterre n'existait plus, si tant est 
qu'elle eut existé réellement, Nous étions 
plus isolés que jamais: en outre, nous 
avions violemment froissé la Turquie et 
provoqué les ombrages et peut-être l'hos
tilité de l'Europe entière. 

Nous nous trouvions, dès lors, acculés 
dans une impasse d'où nous ne pouvions 
sortir que par une humiliation eclatanie 
ou par un coup de tète qui nous eût lancés 
dans les plus formidables aventures. 

Rien ne nous ôtera de l'esprit que c'est 
devant les dillicultés à peu près insolubles 
et devant les périls de cette situation, bien 
moins que devant le rejet du scrutin de 
liste, que le cabinet du l'i novembre a 
donné sa démission. 

11 était, en effet, en face d'un échec di
plomatique considérable. Au bout d'un 
mois de négociations, nous n'avions abouti 
qu'à nous rendre suspects à toutes les 
grandes puissances et à constater une 
sérieuse divergence de vues entre l'Angle
terre et la France. 

M. Batbie répond à M. Dauphin : Il repousse 
comme incompréhensible et impraticable Ja 
sanction de 1 art. 11 qui emporte la nullité de la 
procédure en ce qui concerne le droit de péné
trer la nuit dans une maison. Le projet sur ce 
point fait pencher la balance en faveur de la 
répression sociale. (Très-bien).Il ne sauvegarde 
pas assez la liberté individuelle. (Très-bien). 

M. Bérenger avoue que, quoique membre de 
la commission,!! reconnaît que l'art.ll renferme 
des dispositions impraticables.que son amende
ment a pour but de rectifier. 

M. Brunet démontre par des exemples les 
inconséquences d'une sanction rendant nulle 
la procédure. 

L "amendement Iîérenger est renvoyé a la com
mission. 

Le sénat s'ajourne à mardi ; la séance est 
levée à o h. V, minutes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Service télégraphique particulier) 

Séance du 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 10 juin 1HS2 

PilKsiDEN-ei-; DU M. BOYKB. 

REFORME 
DU CODE D iNSTRUCIION CRIMINELLE 

On poursuit ensuite la discussion sur la ré 
forme du code d'instruction criminelle. 

Le Sénat commence la discussion des derniers 
articles concernant la réforme du code d ins
truction criminelle 

M. Bérenger, parlant sur l'article 10. déclare 
retirer son amendement et accepter la nouvelle 
rédaction proposée par la commission. 

M. de Gavardie demande la modilication du 
texte nouveau et veut savoir si le préfet aura le 
droit de saisir les correspondances, à la poste. 

M. Dauphin répond que le préfet de police 
agira en qualité d'ofticicr judiciaire, et, en cas 
de flagrant délit, il pourra faire des perquisi
tions à la poste. 

M. de Gavardie insiste, disant que c'est con
fondre deux pouvoirs absolument distincts. 

AI. Batbi,, commentant la rédaction de l'arti
cle 10, dit qu'il s'^irit de savoir si le préfet de 
police aura des pouvoirs plus étendus que 
ceux du procureur de la République. 

M. Dauphin fait une réplique qui soulève de 
nombreuses protestations a droite. 

L'article 10 est adopté. 
'» M. Béronger développa son amendement à 
l'art. 11, il combat l'application de la loi de l'an 
VIII. 

Un membre o droite : « Xous sommes en 
train de corriger les imprudences libérale* do 
la constitution de l'au VIII. » (Applaudisse
ments). 

M. Batbie réplique. 11 dit que le sén:;i a déjà 
par son premier vote repoussé l'art, il. Il de
mande le rejet de l'article ce la commission et 
de l'amendement ISérenger. 

Il est d'avis de conserver les disposit Uns 
la constitution de i an VIII. 
RÉFORME DD CODE DE JUSTICE MILITAIRE 

M. le commandant Labordère dépose un D 
jet de réforme du code de justice militaire. pro-

IMPORTATION DES VIANDES DE PORC 
Un membre dépose son rapport sur i impor

tation des viandes de porc de provenaace 
étrangère. 

INSTRUCTION CRIMINELLE 
M. Batbie critique vivement l'art. 11 qui per

met aux représentants du pouvoir judiciaire de 
violer la nuit le domiciie. p;-ivé, et il invoque le 
principe de l'inviolabilité. (L'orateur est trés-
applaudi à droite lorsqu'il descend de la tri
bune. ) 

M. Dauphin invoque pour justilier ce droit 
exceptionnel la nécessité d'assurer la répression 
des faits criminels. 

juin 1882 

PRÉSIDKXCE DE M. BRISSON 

RÉFORME JUDICIAIRE 
M. Beauquier soutient le principe de l'élec

tion des juges. On dit que cesvstème introdui
rait la politique dans les rangs de la magistra
ture inamovible 

Tous les magistrats actuels font de la poli
tique. 

M.Bauquier poursuit en disant que l'esprit de 
a minorité domine aujourd'hui dans la magis
trature, et que l'élection fera prévaloir l'esprit 
de la majorité. 

C'est le seul moyen d'épurer la magistrature. 
Les tribunaux de commerce fontionnent bien 

et sont un excellent argument en laveur du 
système électoral. 

Le président annonce qu'il a reçu de M. Ger-
viile-Jtéachela demande defaireporter la discu-
sion sur l'article -2 du contre-projet ainsi con
çue. 

Les juges sont élus pour quatre ans. Ils sont 
reeligibles. 

M. de Dauville-Maillefeu développe un sous 
amendement portant que l'inamovibilité est 
supprimée et que les juges sont élus par le suf-
trage universel. 

M. Legrand (du Mord) déclare que la commis
sions accepte la suppression de l'inamovibilité 
et le principe de l'élection, mais fait ses réserves 
sur les modes du sutl'rage. 

M. Camille l'eiletan, combat les théories de 
M. llumbert. 

La Chambre décide qu'elle statuera tout d'a
bord sur le principe de l'inamovibilité.L'inamo
vibilité est supprimée par 300 voix contre 201. 
i Applaudissements;» gauche. ) 

M. Gsrville Réache développe la seconde 
partie de son amendement disant que les juges 
de tous ordres seront élus. 

M. Humbert invite la Chambre à repousser 
le principe de l'élection. Un tel vote aussi vague 
n'aurait aucune portée. 

Ou a pu organiser l'éleclion des juges en 
Suisse où l'instruction est avancée. Un France 
ce n est pas opportun. 

t.a magistrature actuelle est éclairée et In
tègre. r,e garde des sceaux peut faire dans ses 
rangs d'excellents choix. Un pourrait appliquer 
la régie du concours pour entrer dans la car
rière. 

M. Roland déclare qu'il votera pour le prin -
cipe de l'élection. 

M. Lepère, président de la commission dit 
que la commission est prête à rédiger son rap
port dans ce sens. 

La Chambre adopte par 331 voix contre 313 
l'amendement Garville liéache qui est renvoyé 
à la commission. 

Sur la demande de M. I.oubet. appuvée par 
MM. Cazeaux, Bernler et Jules Roche," la suite 
de la discussion est renvoyée jusqu'après les 
rapports de la commission. 

LA GUERRE AUX CONGRÉGATIONS 
M. Tony Révillon dépose sur le bureau de 

la Chambre le rapport de la commission d'ini
tiative invitant le gouvernement à rapporter les 
décrets et ordonnances attribuant, en dehors 
dos prescriptions concordataires, à certaines 
congrégations des immeubles appartenant à 
l'Etat. 

La séance est levée. 

LE SALON DE 1882 

Maintenant que nous nous sommes ac
quittés de notre dette envers nos conci
toyens du Nord, reprenons, pour la clore 
rapidement, la suite de notre revue des 
artistes exposants. 

Un élevé de M. Carolus Duran. un Amé
ricain. M. Sargent « laisse, selon le vieux 
cliché, concevoir les plus brillantes espé
rances.» Xous croyons, nous aussi, que ce 
nouveau venu — pas absolument nouveau 
pourtant — sera un rude champion de l'art 
d ici à fort peu de temps. 

Nous ne savons pasvraimentsi letableau 
qu'il expose cette année, n :est pas Je pi us 
intéressant— nousn'avons pas dit le mieux 
fait — des trois mille tableaux du Salon. 

On prèle à Carolus Duran ce mot pro
phétique : « Cet élève me dépassera. • 
— La prophétie qui semblait extraordinaire 
il y a quelques mois, peut à peine être qua-
liliéc de hasardée depuis 1 apparition de 
la Danse de Gitanes. 

On se ligure facilement ce que peut être 
le sujet. Aussi point n'est besoin de s'arrê
ter à le décrire. Mais, on ne saurait trou 
s'appesantir sur le merveilleux effet que le 
peintre a su en tirer. Au premier plan, une 
femme exécute une sorte de dansesauvage. 
tandis que. le long de la muraille qui forme 
le fond de la scène, des musiciens l'accom
pagnent sur divers instruments à cordes. 
Toute cette scène est éclairée de bas en 
haut, comme par une rampe de théâtre qui 
se trouverait à la partie inférieure du ta
bleau. Cette idée que l'on peut sans préten
tion au calembour, qualifier de lumineuse, 
fait le succès de l'œuvre en lui donnant 
une originalité brutale. Il y a du reste un 
talent considérable depensedansce tableau. 
Beaucoup de vie. beaucoup de lumière, une 
composition remarquable et la trace de 
procédés absolument personnels, ne sont-
ce pas là toutes les qualités qu'on peut 
exiger d'un peintre t 

Ce 11. Sargent est un artiste de race, 
doué d'un tempérament exceptionnel de 
coloriste et qui nous semble devoir occu
per rapidement le premier rang parmi nos 
grands maitres. 

Si la place nousélait moinsparcimonieu 
sèment ménagée, nous aimerions à parler 
aussi de son adorable Portrait de femme. 
Nous sommes obligés de nous borner à 
une citation. 

M. Salzédo ne sort pas du tribunal. En 
1881 il exposa le plaidoyer; cette année, 
il peint un accusé. — Bonne peinture de 
mœurs sans haute portée artistique 

Très spirituelle, cette fin de Nanà trou
vée par M. Capdevielle. 

M. Capdevielle représente l'héroïne de 
Zola en vieille marchande de marée ven
dant des maquereaux. C'est drolatique et 
amusant, et de plus, c'est fort habilement 
rendu. 

Parmi les meilleurs peintres de marine 
il faut bien se garder d'oublier l'artiste 
belge, Paul Clays. Les deux toiles qu'il 
expose cette année sont excellentes. La 
mer a bien un peu l'air d'être en onyx 
mais, il n'importe, l'ensemble est remar
quablement l'ait. On pourrait surnommer 
M. Clays le • Ziem • du Nord. 

Une premiàrecommunioH en Picardie 
—Ah ! la charmante scène signée Hugo 
Salmons!Comme c'est pris sur le vif. com-
ma c'est ému ! Nous n'avons point 1 heur 
de connaître Je peintre, mais, au seul exa
men de son tableau, nous sommes certains 
de ne pas nous tromper en affirmant qu'il 
est doue d'une àme sentimentale et poéti
que. Il peint avec une certaine simplicité 
va erpretant directement et sans fard le 
sujet émouvant qui le passionne et comme 
il sait, il fait un excellent tableau. 

Ravel, l'auteur de l'Artiste malade, est 
représente par un autre morceau de genre 
f n moment difficile. 

Poirson retrace quelques types A'Inva
lides. Son tableau est d'un rendu étonnant 

Protais, lé peintre des chasseurs à pied 
par excellence, travaille toujours dans les 
mêmes tons grisaille. Cela devient un peu 
monotone. 

Philippe Rourssau intitule : Les devj: 
Amis, une petite scène domestique • (Un 
chat et un serin qui se regardent de tra
vers, i C'est très-délicatement fait. 

Pointelin. le grand paysagiste nous 
montre un coin de paysage du Jura C'est 
un petit bijou. 

Morot qui a passé l'hiver dernier, à Lille 
en a rapporté deux portraits : l'un d'une 
facture facile et line, nous retrace lestraits 
de Mme Agache (la mère du peintre et 
notre concitoyenne, l'autre d'une ressem
blance l'rappante.est une œuvre très-soignée 
et d'une l'o t belle tenue. Le modèle est 
une Houbaisienne. Mme YVatine. 

La paye des Moissonneurs ûeLhermitte 
est une cène bien traitée produit d'un ar t 
sincère. 

ici, une parenthèse. Nous regrettons 
d'être obligés de marcher à pas de géants 
à travers le Salon et de nous borner pour 
ainsi dire a une nomenclatu:c à peine com
mentée. .Nous nous sommes étendus un 
peu longuement sur certaines œuvres oui 
nous avaient plus particulièrement im
pressionne. Force nous est de presser notre 
travail. 
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CHAPITRE III 

JEUNE V E U V E ET J E U N E M E L E 

— Vous feriez cela? interrogea te l le 
avec doute. 

— Je le ferai , dussé-je demander un 
ppouseur pour ma nièce aux quatre vents 
eu ciel. 

Elle baissa les yeux , toute rougissante. 
Sa petite main courte , mais d'une appé
tissante blancheur, s'étendit timidement 
entre les grilles. 

— Au revoir! murmura-t-elle. 
— Oh ! merci ! vous ne me dites pas 

adieu' fit-il avec ravissement. 
— Oui, au revoir , répéta-t-elle • mais 

seulement quand mademoiselle Odette quit 
tera Montchenetz au bras de son mari. 

La jeune dame ret i ra sa main, dont deux 
doigts seulement s'étaient aventurés au 
dehors, je ta en s'enfuyant un charmant 
sourire et disparut entre les arbres. 

Le baron, électrisé. regrimpa sur son 
docile cheval et le lança dans la rampe 
montueuse avec une allure inusitée. 

En deux minutes, il atteignit le château 
et se précipita, comme un ouragan, dans 
la salle à manger. 

Une jeune fille l'y attendait respectueu
sement. 

Debout près de la table servie, dont au
cune fumée ne montait plus, mademoiselle 
de Montchenetz lui dit dune voix calme : 

— Je crains que votre déjeuner ne soit 
tout H fait froid, mon oncle. Il est servi 
depuis une heure. 

D'ordinaire, quand pareille dérogation 
se manifestait dans ses habitudes réguliè
res, l'oncle n'avait pas assez de douces pa
roles pour se faire pardonner son retard. 

Les douces paroles ne vinrent pas. 
— Qae n'avez-vous déjeuné situs m'atten-

dre? répondit brusquement le baron: vous 
m'eussiez épargné vos reproches et laissé 
mon indépendance. 

Une telle réponse était si en dehors du 
iduga^e- amical du châtelain, que made
moiselle de Montcbenetz en ressentit une 
commotion douloureuse. 

L'épouvante se peignit sur sa physiono
mie. La pensée que son oncle ne pouvait 
parler ainsi que Tous l'influence d'un coup 
imprévu, //'un malheur, d'un dérangement 
mental pe'ut «ire. traversa son esprit. 

Elle le connaiss»it si bon! elle avait su 
le rendre si sociable:... Non, ce n'était 
qu'un vyslant d'oubli. Le 'lutine allait re
prendre a*fce elle les paternelles conversa
tions du repas. 

II n'en fut rien. La ^rérspncc des domes
tiques pouvait, à la rigueur, expliquer le 
silence du baron: niais elle cessa quand le 
dessert fut servi, et le mutisme obstiné de 
M. de Montchenetz ne se dnmentU pas. 

On pouvait suivre sur ses traits lu travail 
énorme d'un cerveau surmené. La tsndfe*-

se. la crainte, la colère y traçaient tour à 
tour leurs lignes révélatrices.' 

Quand le baron songeait, les yeux bais
sés, sans doute des pensées agréables sou
riaient à son horizon; s,uand il relevait sur 
sa nièce ses yeux gris, si paisibles d'ordi
naire, on y voyait luire une menace inex
pliquée. 

Ce n'était pas la première fois que made
moiselle Je Montchenetz avait surpris chez 
son oncle des signes de préoccupation ou 
d'impatience; mais Jamaisencoreellen'avait 
assisté au muet spectacle d'un cœur lion 
néte aux prises avec l'injustice et la pas
sion. 

Au café, il se lit une évolution nouvelle 
dans les sentiments du baron. La chaude 
boisson communiqua sans doute 4 ses ré
solutions l'énergie qui leur manquait pour 
se produire. 

— Odette, dit-il tout à coup en reposant 
sur la table sa tasse à denii-vidèc, je dois 
vous faire part du changement que j 'ap
porte à mon existence. 

Elle le regarda, charmée de le voir rom
pre son cruel silence. 

El lui, vivement, comme pressé d'en finir 
avec une obligation pénible : 

— ,1e vais nie marier, prononça-t-il avec 
emphase. 

Cette fois, ce ne fut pas seulement de la 
surprise, mais une joie sincère que ressen
tit mademoiselle de Montchenetz. 

Dans son cœur simple, où n'entrait au
cun calcul, aucune jalousie, il se lit une 
riante clarté. Ce cher oncle hésitait à lui 
annoncer la bonne nouvelle: il craignait de 
la peiner; c'était là le motif de son attitude 
étrange. Ah! comme il se trompait! et 
comme Odette savait mieux aimer que 
cela! 

0"u:; bond plein d'enfantine càlincrie, ma
demoiselle Montchenetz sauta au cou de 
son oncle qu'elle embrassa sur les deux 
joues en riant de tout son cœur. 

— Ah! que je suis contente!... Voilà donc 
le grand secret!... Vous aviez l'air bien 
méchant tout à l'heure... allez... et mainte
nant je n'y pense plus... Songez donc, mon 
oncle, nous allons être deux a vous aimer! 

If. de Montchenetz écoutait, confus, ce 
gracieux babillage où le bon cœur de la 
jeune fille éclatait tout entier. Qu'il y avait 
loin de cette candide confiance a l'implaca
ble dureté de sa fiancée! 

11 eut comme une vision. Mais plus ces 
deux femmes étaient dissemblables, plus ii 
devenait obligatoire d'écarter celle dont 
l'angéliquo candeur offusquait l'ambition 
de l'autre. 

— Deux à vous gâter, deux à vous faire 
la vie souriante ! continuait Odette avec 
entrain. 

— Celle qui doit vous remplacer ici, mon 
enfant, répondit le baron, est assez bonne 
et dévouée pour suffire seule a cette tache. 

Odette eut comme un frisson au cour . 
« Celle qui doit vous remplacer ici... » 

Pourtant elle n'avait pas encore com
pris. 

— Ah ! dit-elle en éteignant le joyeux 
éclat de sa voix, je sais bien que jo devrai 
lui remettre à la fois le soin de Conduire 
votre maison et celui, plus doux, de veiller 
sur votre bien être : mais pourvu qu'elle 
me laisse l'aider un peu dans ce devoir, qui 
est depuis trois ans mon meilleur plaisir, 
je serai bien heureuse encore. 

Une rougeur épaisse grimpa comme une 
flamme honteuse au front du baron. 

— I'eut-être serait-elle jalouse de la part 
qui vous serait ainsi laissée, liasarda-t il. 

Cette insistance la troubla, 
— Jalouse ! répéta te l le . 
— Tout le monde ne possède pas votre 

égalité d'âme, votre bon petit cœur irré- ' 
llèchi, Odette. 

Ainsi'sort éran généreux el.tendie n'était 
que de l'irréflexion. La -jeune fille sourit 
tristement. - i^ 

— Je me suis mal expliquée... mal ex
primée, dit-elle. J'aurais dû commencer par 
vous demander si votre Odette pouvait 
paraître de quelqu'utilité ou de quelque, 
douceur à celle que vous avez choisie, mon 
oncle. 

— Eh ! le sais-je ï lit-il avec un retour 
subit à sa brusquerie première. 

< \c lut une lueur pour Odette. 
— Hélas ! peut-être même eut il mieux 

valu m informer si l'orpheline recueillie 
par vous ne semblerait pas gênante à 
ma dame de Montchenetz. dit-elle avec amer 
tuine. 

— Eh bien ! qui vous empêche, ma pau
vre Odette, de vous en informer, en effet ? 

Elle se sentit devenir toule pâle. 
— Encore faut-il savoir son nom ? 
Le baron se redressa comme piqué par 

une décharge électrique. Sa bouche s'ouvrit, 
ses yeux papillotèrent ; puis, subitement, 
en homme qui prend un élan décisif : 

— J'épouse madame veuve Coralie Tur-
quet. declara-t-il d'une voix éclatante. 

Odette se leva toute droite, les mains 
cramponnées à la table. 

— Madame Turquet ! répéta-t-elle avec 
un lreinissement d'indignation qui la se
coua tout entière. 

Va éclair jaillit de ses yeux bleus si 
francs, un éclair où le baron put lire toute 
la répulsion que lui inspirait un tel choix. 

Puis, sans un geste, le front haut, avec 
une dignité souveraine, elle sortit de l'ap
partement. 

M. de Montchenetz resta hébété de sur
prise. Peut être s'attendait-il à des excla
mations, à des reproches, à des prières, à 
tout enfin, plutôt qu'à ce dédain glacial. 

Un accès de rage le saisit. Qu'allait donc 
dire le monde qu il se disposait A braver, 
quand une jeune fille,dans la seule droiture 
de son innocence, puisai» le* courage de ce 
blâme silerjcieux * 

- Ah! la malheureuse! s'écria-t-il, com
me elle méprise ma pauvre Coraly I 

Et la tasse de vieux Sèvres, encore à 
demi-pleine de café refroidi, lancée par sa 
main luneuse, vint se briser en miettes sur 
le parquet. 

CHAPITRE IV 

ESPIONNAI; E. 

peu 
r e -

11 en descendit, allègrement, et 
semblable a lui-même que son image re 
l le teedansla devanture déglace de l'uni 
que couleur du crû, lui causa la plus flat 
teuse sensation. 

Des vêtements neufs d'une coupe irrépro
chable et qui faisaient honneur au men
eur tailleur de Moulins, avaient remplacé 

les chetils habits de la veille. 
Une chaîne d'or retenait captif dans sw» 

gousset un demi chronomètre qu'il consul
tait ostensiblement. 

Ses gants étaient frais, sa canne avait 
bon air, sa chevelure blonde avait reçu 
l'appoint d un coup de fer élégant. 

Son allure était dégagée, sa démarcha 
leste. Plus rien en lui ne rappelait Je pau 
vre diable famélique et piteux, dont 1er-
trée dans l'étude de Maitro Desplanehes 
n'avait pas même fait lever le saute-ruis
seau. 

A grandes enjambées, Lucien Firmerol 
atteignit la ma:son Turquet. En entendant 
un pas sonore faire craquer l'escalier en 
écoutant une voix joyeuse fredonner' un 
motil de Si jetais Hui! mademoiselle Au-
gasta, Ja lenune de chambre, qui venait de 
monter quelques lettres chez un locataire! 
s arrêta tout ébahie. "" 

A simve. 
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